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M» 1616. CONVENTION (N° 97) CONCERNANT LES TRAVAILLEURS MI 
GRANTS (REVISÉE EN 1949). ADOPTÉE PAR LA CONFÉRENCE GÉNÉRALE 
DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL À SA TRENTE- 
DEUXIÈME SESSION, GENÈVE, 1« JUILLET 1949 1

15 janvier 1963

DÉCLARATION du ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD 
faite conformément aux paragraphes 4 et 7 de l'article 35 de la Constitution de l'Organi 
sation internationale du Travail 2 , selon laquelle au nom et avec l'accord du Gouvernement 
de la Rhodésie du Nord, il accepte sans modification les obligations de la Convention à 
l'égard de ce territoire (à l'exclusion des Annexes I, II et III).

Cette déclaration remplace la déclaration faite par le Gouvernement du Royaume- 
Uni, enregistrée le 19 mars 1961 3 .
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